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4- La Pierre Fitte - Menhir

site préhistorique

3- La Ferme

(centre socio -culturel )

ferme seigneuriale

site médiéval et moderne

1- Eglise Saint Pierre

et ses abords

site médiéval et moderne

Résidence

Le Menhir

UA1

4

UB2

15m

AU2

AU2*

3

b

a

S

U

R

 

 

 

-

 

 

 

Y

E

R

R

E

S

L E G E N D E

LIMITE DE ZONE

ESPACE BOISE CLASSE

ORIENTATIONS PARTICULIERES

D'AMENAGEMENT

EMPLACEMENTS RESERVES

EBC

CONSTRUCTION REMARQUABLE

ENSEMBLE CONSTRUIT REMARQUABLE

ALIGNEMENT VEGETAL REMARQUABLE

ENSEMBLE VEGETAL REMARQUABLE

Protection au titre de l'article L 151- 19 du Code de l'urbanisme

MONUMENTS HISTORIQUES

COURS A PRESERVER

SITE ARCHEOLOGIQUE

EMPLACEMENTS RESERVES POUR

MIXITE SOCIALE

Article L.151-41 4° du Code de l'Urbanisme

100 % de logements sociauxb

Protection au titre de l'article L 151- 23 du Code de l'urbanisme

30% minimum de logements sociauxa

4

AO21, AO22 Aménagement rue Georges

Coubard

Conseil Général  415m², sur une

largeur de 5m

5

AI0029, AI0027

Élargissement d'espaces publics

190 m²


